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Les adversaires Se l'impêt sur te re- 
yenu, qui sont siirloiil hosUles & la dé
claration exigée dn conlribuablc, tei- 
*n «n l de considérer ceMe déclaration 
4es revenu» comme un procédé inqui- 
eitorial, vexaloire, Iracassier et cilen'- 
w n t pour leur dignité de citoyen.

Jugeant à l’aune de leur propre mo 
fa lité tous leurs contemporain!, ils ■('

fr'ande majorH^, des 
«ongères, et que, pour échapper au ftse, 
le:i capitaux français émigreront ik l'é
tranger.

De celle objeclion, inspirée aux bour-

teois (-«pitali^tes par l'égolsine, it y a 
>iiglemp8 qu'il a été fait bonne (ustice.
Mais ce que l'on ne saurait trop ré

péter, c'est que le système de la détla- 
tation fonctionne dans plusieurs pays : 
»n  Autriche, en Angleterre, en Suisse, 
tic ., et que les contribuables de ces 
diriérenlei naiions se soumettent, sans 
protester 4 celle obligation.

A litre d ’exempte, nous pouvons citer 
le  canton de Vaud, qui est te plus pros- 
y tre  de la Suisse.

A Lausanne, cheMieu de ce canton, 
l'inilustrie et le commerce n'ont rien i  
envier aux plus importantes capitales 
Les services d'assistance, l'enseignement 
public S tous les degrés, l'entretien de 
u  voirie, les transports en commun, 
l ’éclairage, et"., ne laissent rien & dési- 
ter.

Et.il n'est pas exagéré d'afflrmer que 
si le système d'impJts artoplé dans ce 
canton n’a pas été to générateur essen
tiel de celte prospérité, il a, — ce n'est 
yas douteux, — contribué dans une lar
ge  mesure à la développer.

Dans le canton de Vaud. la déclaration 
est obligatoire au regard de tous les 
impôts : impôt sur la fortune mobiliè
re, impftt sur les renies el usufruits,- 
■HnpOl sur le produit du travail.

Voici, au surplus, le texte des ailicles 
de la loi du 21 août 11)80. qui règlent 
la déclaration. Nous voulons le mettre 
.^ou< les yeux des incrédules qui pour
raient douter de ootre adlrmalion :

• Chaque année, dans la première 
^uinxaii\e de janvier, les municipalités 
■ont remettre aux personnes soumises 
i  l'imnAt mobiliei-, è te  formules de dé- 
•inration.

• Tout contribuable t  l'impAt mobi
lier est tenu de déclarer séparément, 
8 iir la formule nui lui «  été remise, le 
inoiilanl in u sa b le  : 1 * de sa fortune | 
«loh ilière ; î '  de ses rentes e l usufruits, 
et V  du produit de son travail.

• Cette dérlaration d «il être signée 
« I  déposée cachetée au grede munici- 
f ft l avant le 1er lévrier. •

O s  d»|H>sitions, ce semble, ne don- 
■enl prise ft aucune interprétation équi
voque. El l'on conviendra qu'elles sodI

S tus impératives que celles qui (Igureof 
ans le projet en discutsion devant le 

Farlcmcnl français,
Vcnl-on savoir maintenant comment 

procètlenl les autorités vaudoiaes vis-i- 
«is  des contribuables qui n'ont pas fait 
4 f  déclaration T

Les articles suivants de la loi du 31 
•o ftl ISSe vont nouî l'apprendre ;

■ La commission taxe ta fortune, les 
rentes el usufruits et le produit du tra
vail de tout oonIribuaMé qui n'a p*s fatt 
« e  déci»r*|»*n.

« Elle romplète également ou modifle 
«e lles des dérlarattoin ^ui lui paraissent 
iHcnniulètes ou ineuclec, après avoir 
fnlenau le contribuable.

• Tonie personne qui n'a f t t  lait da 
Iféclaration el que I »  commission esli- 
TiK devoir être soumise & l'impÂt mobi-

e ti tu é *  lu r M ille (n a c t  for

tune mobilière e l cent francs du pro
duit du travail au minimum 

• La commission est tenue d'augmen
ter de dix pour oeul au minimum la dé
claration ou la taxe de l'année précé
dente de chacun des éléments de l'im- 
pôt mobihei de tout contribuable qui 
n'a pas fait de déclaration pour l'année 
comptable. •

Ils pousseraient de beaux cris, n'est-ce 
pas ? nos bons apôtres de la finance et de 
a grande industrie capitaliste, si l'on 
avait proposé, dans une loi française, 
d'augmenter 4e piano. d « dix pour cent, 
le moulanl des impôts payés l'année 
précédente par les contribuables qui 
n'auraient pas fait de déclaration t 

Dans le canton de Vaud, l'on va plus 
lo in '.l’augmentation minimum %st éle
vée de dix pour ceni par année et por
tée ainsi 4 vingt pour cent pour la se
conde année de non-déclaration, è tren
te pour cent pour la troisième el ainsi 
de suite jusqu 'i la dixième année, è 
naitir de laquelle l'augnienlalion en- 
nuelle esl de CENT POUR C EST au mi
nimum.

Inutile d'ajouter que dans le canton 
de Vaud, les non-déiUaranls sont si peu 
nombreux que l'on peut dire qu’il n'y 
en a pas.

El cela se comprend. Il faudrait vrai
ment qu'un contribuable ne (ût pas en 
pleine possession de ses facultés pour 
s'exposer à payer au Use une somme 
dix fois plus forte que celle qu 'il au
rait à lui remettre normalement.

Quant aux déclarations Inexactes, 
elles sont ég;>lemenl très peu fréquen
tes, car l'on n'est pas tendre, chez nos 
voisins, pour les citoyens qui ont trom
pé l'administration.

L’article de la loi qui vise tes fausses 
déclarations est ,imEi conçu :

• Le conlribuuble qui lait une décla
ration inexacte au préjudice du fisc, 
commet une coiilravention. Il esl pas
sible d'une amende _de dix fois le mon- 
t;)nl de l'impAt soustrait, indépendam 
ment du nniement de cet impAL

• Si I inexactitude n’est reconnue 
qu'après la mort du contribuable, t’a
mende el l'impôt soustrait «ont préle
vés sur les biens de la succession. •

I.e projet d'impôt sur le revenu en 
débat devant le Parlement français esl 
loin, on l'avouera, da contenir des dis
positions aussi rigoureusement sévères 
une la lo i vaudoise, au point de vue des 
formalités Htatives k I4  déclaration el 

T ftm n iifM  de I »  .fruude

pHncipei ehsolus, une epplieelien  <m- 
médtttle t l  rtf/oureuse. C'est le cat de la 
plupart des unlimililaristcs.

La cuncluston ts i qu'une idueation  
plus tom plèle de la di’m ocrjilie l'im pose  
à l'i'nerate des républicains. U ae faut 
pas te borner d lancer des formules pré 
cises, brutales eomme des boulets t e  eu- 
non. I l  laut encore indiquer que tes for
mules ne s'applKfuetil çu 'i l'aw n ir el 
que de lentes tranfformations doivent 
précéder leur complet épanouisiement 
en lots soctales.

On ne demande pas au tra in  ^  blé 
lete au sHlon d"être une bouchée de pain 
le lendemain. I l  en va de tout oin ii. Les 
peuples sont pour nous des frère t, les 
frontières doivent disparaUre.les nations 
ne lorm eron i plus ôu'une fam ille, et 
nous acclamerons la République Vnieer- 
selle C'est parfait I Seuiemenl, c'est par
ce qu 'il est parfait que nous ne tenons 
pus encore cet idéal.

Henry JAG OT.

L o î«  d 'étre Iracassier e l odieusement 
inquisitorial, comme le prétendent les 
syndicats de la finance el les agents è 
leur solde, ce projet est d'un libéra
lisme dont ils devraient être les pre
miers h se féliciter, puisqu'il ménage 
leurs intérêts dans une mesure beau
coup plus large qu'ils n'étaient en droit 
de I espérer.

'A BOVRCERET.

U N  R EN EG A T
L'at>t)é Leinirp esl. on le sali. ;! i polit nom

bre dea eallioliques militant qui ont tou^jura 
souhaité que I Eglise accepl&t la loi de sépa
ration. Il ne s en eit jamais caché, et c’eut 
ce que ni l’Eglisc ni M Sarto ne lui ont en
core pardonné On le lui e bien fait voir k la 
Chambre, il avait cru pouvoir dire à m i con- 
iradielcurs de droite ; «  il serait étrange 
qiid qnelqu un pdt parler au nom des cal ho 
iiques et qu’un prêtre ne pdt dire ce qu'il pen 

3. 0
C'est «lors qu'nn fougueux interrnpteur.M 

Dominique Delahxye, lui a tancé celte inter
ruption brutale : i< tJn prêtre renégat 1 u 

in>t qui a été entendu par toute '
Chambre figure au compte rendu analytique 
lequel n'enregistre aiiriiiie proteatalion. an 
cune itéeapprobntion émanant des bancs de 
In droite catholique.

On peul donc dire que M Dominique De- 
iahavc en excôminuaiaat l'ablié Leinire a 
été l'inlerorèie autorisé do tous les papistes 
de la Chambre et le véritable porte-pariMe d*
M Sarto, Il est donc acquii, niaintenacr 
qu’on ne peut «on seiitemer.t se dire lépabli- 
cain, mais mfme se déclarer p.-irtisan de .la 
loi de s^ ra tion  «ans être qualiflé de rené
gat.'Il n y a plus de place dans rEglise pour 
les calhollq\ie.i libérouj Nous ^  ravioiis dé- 
1̂  mais il était bon que cela fût «fllrinè par 
rÉglise eHe-inéme,

Si m  de Montalembert vivait encore ;i w  
rail traité conmo un simple abb6 Leunii*. et 
si] osait ouvrir la 1>oucke, k lui auesi onjirie 
tait : renégat I -t ^

®  tous les catholiques, Iob  ̂ le t l i tW Ifa f  IW fW * 
loos les oHramontiins applaiMjiratenf t.e dr

Doue nulle récuncilialion possible avec 
l'Eglise romaine La » Garettc de France » 
rappelle que i’écrivai.s II y a quelques an
nées ; • Oui, c est bien la tulle, ftternel con
flit entre le pouvoir civil et le pouvoir de l'B- 
glise, question de vie ou de mort pour l'un 
uu iK)ur l'nutre ! »

L'exemçlî de ce pa'ivre abbé Lemtre me 
dcnne plcmeflcnt raison

ttASC.

LA MORT
d e  M .  ( î u y o t - D e s s a i g n e

Lfs i i r H l  lifti u Ù H f f  hii
Pari-», 2 janvier. 

Les obdèiiui'S «oltiiiielles 4e M. Guyot-De»!- 
saigne seront célébrées tuijourd'hui vendredi 
k deux lieures, âVoS aiiivnt Heu aux Irais 
de l'Elat. Le corlége oriiciel, dans l'ordre 
p i^ u  par le décret du 20 Juin 1907 relatif 
aux eérémoiites puMiqiie!<,aox préséances et 
aux honneurs & rendre,partira de la rhaiiwl- 
lerie où la dépouille mortelle du garde des 
sceaux sera trabspoitée demain malin, dès 
neuf heures.

Le cercueil sora déposé sur un ratalalque 
dressé au rez-de-chaussée, dans le grand sa
lon de réception d j mimslère de te iustne, 
tmnsformè pour la circoiHliuioc en chapelle 
ardente.

Dès ce matin, les employés des pompes 
funèbres ont commencé les préparatifs en 
vue de la cérémonie. Le grand vei>tibule,lea 
couloirs et los salmis du rei-de-chauseée 
sont déjk entièrement tendus de noir,et dans 
le salun oO aura lieo l'exposition du corps, 
la décoration est preiique lenninée,Les murs 
sont recouverts de draperies noires. Au mi
lieu est le catafalque, entouré de torchères 
el de lampadaires voilés de crÿpe.

Près dn cercueil, ae iiendront les membres 
de le famille de M. Guyot-Oessaignc. Le dé
nié des invités et du public devant 1« corps 
commencera vers onze heures ; en même 
tenijK*, dans les salons du premier étage de 
la chancellerie, auront lieu, par les membres 
du cabinet de M, Guyot-Uessaigne, les ré
ceptions des corps constitués, du personnel 
de loos los services ressortissant au mini«- 
tére de la justice et des délégations des par
quets de province et des chefs de cour, 

ün peu avant deux heures, le cortège se 
formera pour quitter à deux heures précise* 
la place veiidOmc et gagner la gara de Lyon, 
où le» discours seront prononcés.

Les honneurs miUtaires au départ seront 
rendus, eonlormément aux dispoeilions du 
décret du 20 juin 19U7. par les troi» quarts 
de la garnison de P »ri« Les troupes suivront 
jwqu k la gare de Ly«n,

l ’t M l i »  è »  le  h ]  

t i n s  f c s  'Pw i|£e l&  L «s  u u ir tæ ta lis is  

4e «y B M tk if.  La 4e la

La nouvelle de la mort de M G ' 1'“ ,“̂ - 
saigne a provoqué dans le d^partenieni. du 
Puy-de-DOiiie, «onl le ministre était député, 
une prolotide émoUon.

Una foie le» discours prononcés, le corps 
sera ploeé dana ua (ouigtin a( dirigé sur 
Clemiont-Ferrand, «à  llnhamotiDa aura lieu

suit Is président, l'a fat* cooaaHrs et raspacisr 
du raond« «ntler Quand II s dn la vtrlt^ Il a 
oensé que la pruciamer était donner ua coup d* 
'"■tuurl uecewairt dans l'abcés dont souflisit

se mourait la France.
En fin de compte, M' da Moro-Giafferl re- 

Uro le oualilicalif u alwmuiable «dont il s'est 
servi et acliéve, au milieu de manifestationi 
diverses, sa plaidoiri,;.

La Politique
On vient encore de condamner un loi 

de disciples de Af. Hervé ei la fin de fau- 
dience a été marquée, de Id part de ces 
jeunes gens, par des manifestations iro 
niques ou mena{antes, auxquelles il ne 
faut prêter qu'une attention relative. Des 
condamnés peuvent bien avoir un mou
vement d'humeur.

Verront-nous d'auhes procès de ce 
ten re  1 C'est possible Mais, en déint de 
ces accidents fâcheux, je crois le mal 
plus superficiel que réel. Je sut* convain
cu que si noire paÿs était menacé, nous 
assisterions d un admirable mouvemcni 
patriotique, el que chacun ferait son de
voir.

Les F ra n c is  sont el demeureront, 
dvani loul. Fran («is Non point par mé
pris des autres peuples, mais parte 
qu'ils onl le noble orgueil de leur passé. 
et aussi parce qu'ils se rendent compte 
que leur pays napas achevé sa lâche, et 
oue rhumanité a besoin d'une France li
bre, qui lut montre le chemin el f  entou
rage dans ses efforts. Or. la France ne 
peiil être libre qu'en restant forte, t'est- 
i-d ire  armée.

Maintenant, peut-être ne serait-il pas 
hors de propos de faire un eiam en de 
conscience el de tiotr st certaines respon- 
sakrHté^ n etistent p«s, retpansûbtbies 
morales qui. sans excuser ran lipa tno lit- 
me. l'expliquent dans une cerlame me
sure.

Les auteurs d'attentats politiques, les 
grands régicides, onl pu se retourner 
vert la société et lu i demander pourquoi 
elle m cntra il tant d'horreur pour le^rs 
actes, a lo ri que dans ses écoles e lk  ap
prenait a M  jeunes gens 4 admirer m  
Harm odisifde  ranftquilé I

Les im itneuTf de M  Hervé ne seraient- 
ils pas en droit de nous rappeler tout ee 
que les r ie u r  démoertles. tes meilleurs 
républieains, les penseurs les plus éh- 
vés, ont dit de la ratemite des peuples, 
de tabsurdUé des rontiéres.et des temps 
heureux ou rKurope. (edércliiée, ne se
rait plus qu'une vaste et patsible Répu
blique f

En apparence, ils auraient raison En 
fait Us auraient tort. Les vérités que fe 
Viens de rappeler ne sauraient cesser 
d'étre des Pérités, mais e lle i ne peuvent 
IW  frourer leur aiipHration à r<‘iM#oe 
où nou* tomm es. Et t'est rim pojsib inlé 
de les réaliser, qui rend coujiabfe 1«  pro
pagande hervéiste

Malheureusement, les esprits f(m - 
pHttts et les cerveaut insuffisamment ré 
fléchis repou,<.teii( lu prudence et la lem- 
porltê lion . Ht font des idées iu tte t tt  des

Ah I qu’en leraiH laUnls.
Un de r.n,i conhtres conle une snecdoi* qui 

esl d wluahl« bien qu'elle date de trois cieclas

rinn» . • MouaiiiWt rvprii i aiiumaMiRur, lu
pluruliié n'est pennlse chez nous que parce 

« que nou6 ne pouvons renconU«r qu en plu- 
€ ffkurs femiDce les qualités qui se rencocvrent 
• ici dans nne seule. *

Ce MArocain qui s’exprimait en res termes ga 
lanls, était un véritable homme de cour . Il üi 
sait aux daniea des choses alTnables dont U ne 
croyait pas le premier mot. Peul-Atre les Maro. 
cainn changé; mais le aecret ditra bom*
ro« du itit i.üe est resté le même.

U  raluae du iMa,
Un de nos ecnfrères nationalisies a découvert 

qua Vlhslilut était menacé : ou a sui>t'Hn)6 te 
piquet d'lu>nneur, c’ail uo signa des tempe, as
sure M judet, dont cteeuB oonnait ta perspica
cité. La dOnx>cralia nivatevae ne laissera pm vl 
vi-e rlnetitul. M Jiidet envoya l’un de ses ré<lac- 
leur» chez quelques hommes considérables pour 
nbbenrr une ctmfirnialiun auturlsve de &e£ vuas 
originales M. tniite Faguet, ^mjfaMtcur à la Sor- 
hoiine, l'épondit qu'il étoit lnq\ifet sur la sort de 
nilustra (^mpagnte qut a l'hooneur de le comrv 
ter parmi ses memlHes. Que i’Académie soit sufv

50I«ctton, rei>résen(e le f(éaie.

l>n inMitutevr et iioe insUtutnca ooi ImI uaa 
Anqaëte auprès leur» éi<vt* pour Savoir 
«iuels Jouslii Us Uéshtiient recevoir pour leurs 
élreilnes De« «oldat** de->f>tom̂  o« des ctiwnlns 
de fer, ont répowli» le» petite garçons. De* pou
pées, ont répondu les paiites filial. Il n> eut 
point de vaix diacajrdaolaB. Les jouais savants et 
compU^ués notit pas te moiudi'e succès A tra
vers les génératurtis. tes goAts restent les mê
mes : Si soktats de piomi) et les p:>upéas 
o'exiataient pa«. H faudrait tes Inventer.

L'anberpa actUqu*

néosaBAér» et m iriène^lent è tel point igno
rés ^  te m aré^i Victor, q\»i îsitAlt Toulousa, 
ne put oWenii- des draps uui n*eusaent en* 
core servi- On raconte aussi que la sœur da 
Mlé'oii, Fliaa Bocchioclii (ut (^géa, passant rnr 
Carcasaonne en 1R0?, da coucher sur un malafsK, 
à terre, pour tes punaiseit. Très aoovaiu »o 
ne pouvait ae qve <ktm una chambra 4 plu 
sieura lit» égateiDeiU oecupé» — ou m^me dan« 
da groiMl.< UU oà repoaaienl dé»è d'autres pan»n. 
nés. Charmanis époifue, n'esi.ca pas...

goavelles à la iiain
— Vno4 dt'Klm tnlrer k la banq v- , Ou tre 

'eus hil lusqula t
— féttH dus la draperie,
— Ou voue I3<.tlrt au sti viou di s cotipona t

Un pèr« ri son Db passeM dc'unt la vllrine 
d’an roanseur

K k . )• nmdrals Mon dss aurroiis.,,
— Ht tant mauvais, oeax-M, répond ta pere. 

prudent ; Us sont flacM Je vais acheter daa 
chaada, Ik, ctm la Mrtkand 4a coM.

drapew •  été mis en berna a»r  lea bà. 
limants puMics Le tribunal cW l de Cler- 
mont a  levé sm audience en signe de deuil 
Hier soir, le Conseil municipal de Oeimont 
convoqué d'urgenee, a désigné trois de se* 
membrea, MM Fabre, maire. Bruyant, ad
joint, él VigrnftiHl, conseiller municipal, 
pour aller repré.sanler la ViUc aux absèques 
à Pans, et p«ue accompagner 1« corps lors
qu'il sera rainené k CIsrmonl-Fcrmnd.

Tous les parqueta ont d'ailleurs désigné 
des délégations pour venir aaaisler aux fa- 
néraiNes. et partout les chefs de cour onl

S ris rinitialive d'adresser au gouvemoment 
es adresses de condolénncea,
A Paris, le président du tribunal el le pro

cureur de la République ont avisé le bâton
nier de l'ordre des avocats et les présidents 
des chambres des notaires, des avoués et 
des huissiers que toutes les réceptions le- 
ront suspendues en signe de deuil.

De nombreux télégrammes de syn'path'e 
arrivent égulement de létranger à la chan- 
celltrie.

Sir H, Campbell Bannerman, premier mi
nistre d'Angleterre ayant appris dans la soi
rée. au retour d’une excursion, la nouvelle 
de la mort subite de M, Uuyol-Dessaigne, a 
été le premier k adresser ses condoléances 
au gouvernement Irançais.

Au domicile du défunt, 1, square d« La 
Tour-Maubourg. les dépéthes arrivent éga
lement en grand nombre, et r » » t  nii 
défilé constant de personnages politiques 
qui viennent apporter tt Mme Guyol-Desdai- 
^ e  l'hommage de leur rcxpeclueûse .«yinpa

M. Clemenceau ne song-ra pas 6 pourvoir 
à la succession de M Guyot-Desaaigne tant 
que les obsèques de son collaborateur n'au
ront pas eu lieu C'e.sl seulement samedi ma
tin. au conseil des miiiislros, que M Oémen- 
ceau entretiendra .ws collègues du sucHa- 
seur k donner au défunt garde des sceaux. 
En attendant que celle qu"ition so<t réglée, 
H, Ot'menwnu /^l chargé ].ar inléiim du 
ministère ds la justicc.

L'n pareil état da ekoMi aa 
Vous invHtm l« Wrecitar 

tlon a m paa psnta ds «w
la r«ct|)tion daa • eormpamt

LE RÉGIME 
DES PRISONNIERS 

ANARCHISTES
Ifoo etrcttlun de K. QémoBcen

Paria, S Janvier.
Clémeneeau a adreasé aux prélata la 

circulaire auivante 4 
Par diverses communications qua l'al reçusa 
I quelques-uns 4i vol colléfuas ou de vnat-in*.

..,6 et de directeun da circonscrlptioas pénilen-..»».v«. 
tiaiias, ja constate que l'application du régime, ques-ona 4s arovcqasr 
l«l qu’il te pratique aciuellenisnl dans certains ; co detnas, II eonviand 
etablissemenb permet k des détenus ds fairt da nwot aataer cet abus, <

tiuns e* obieta divers . „  _ 
reliant conuaa iss autrôi, k i 
qu lia appartiennent, aoundi k 
le visa ne devra, sa aocun aas. 
rorrtssondanrat «ni ooa "

Les détenus seront avMl qaa i 
dss infraaUoDt k astia 
.danoa M  sata plua wtoifita’ t
o^le.

Abciu »UcIa dt KMintl 
sutenn aa æra trtiiamir ‘

La Utta des jouraaoa 
der k rsoavolr an esta 
1rs accasUUe. Vous pot_. 
aieKfs toas Isa cas ak la 
suiaUa k qaslqiis Aadla. 
saUoa 4s vtstta aukaa < 
membusa da la (smiDa i 
m 'ttn tnom lte i. BUss 
dlcaUon das qualttas 4ai 

.SI la via en
Vent être appel________
que cala m'a «lé aignalé, .  . 
lérencts da propagande, al s 

«na 4s provcqasr 4 « I

1 . A  G U E R R £

m u fm m
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Enlèvement de la Kosba 
Eciiouement d’un Ti

L a  p r i s e  d e  la  K a s b a  d e s  M e d io u n a ,  b u t  d e s  n o u y i  

o p é r a t i o n s ,  n o u s  a  c o û t é  u n  t u é  e t  t r o i s  M a s s a s .-  

L e  t r a n s p o r t  m N i v e  »  é c h o u é  s u r  t e s  r o 

c h e r s .  —  L a  c a p t u r e  d 'u n  m a r a b o u t  

L 'a f f a i r e  M a c - L e a n .

t a p H * i i l e « a * i i i e W e « b i M â  i • - « t i »
Paris, ï  janvier.

Un télégnunme de ramiral Philibert, daté
du 2 janvier, 8 h. 30 du matin, annonce que 
nos trauMs ant aniavé la kaahà daa Medioii- 
na hier 1er jsoivier, k 11 b, 30 da matin,

Noaa avons en un apahi tgé et trois tirail- 
leora biaaaéa.

Nos troupes occupent la kasba ; leur ravi
taillement eat aaauré malgré tes difficultés 
du terrain.

Celte opération scmbi* k ^  «14 ariparéa 
par une reconnaiasance partie le SI décem
bre as rnelia. Elle'comprenait ua bataillon 
d'infanlerie, qui a'ast installé k la ferme d » 
Dack, située au bord de la mer, aux envl- 
rona d Aln-Selia. La cavalerte, compoaée d'un 
escadron de chasseurs, a exptoré la sone 
comprise entre Sidi-Moumen et Titlmellil.

On se rappelle que le général Drude avait 
été outonsé sur sa demande, k prendre,pour 
d«fi raisons de santé, un congé, et k rentrer 
en France II avait reçu le i »  décembre un 
télégramme du ministre de la Guerre hii an
nonçant aa promotion au grade de comman
deur de la t^ io n  d'honneur, et qu'on congé 
lui était accordé.

Les opérations ayant pour objet la prise 
de la kaaba des Mediouna devaient être di
rigées par son successeur le général d'Ama- 
de, avec te concours des jpenforts qui onl été 

dana ce but au corps expédltionnai-

pnemiém aaotM da i 
Tée ïn  village d eTa it ' ‘
-mut. CetU aoionaa ik 
balaülans d’iofantarla, d'à** 
ti«oe, de rinfaotaMa d »  M  
M  daa goumion in dH »W  I 
;ée sur sa dralte par aaa i 

: anne aooa tea ordres du r 
mantier at comM*4e d'as I
rte el d'une aaÆoo da ri_____
oonda eOkmtt oaWIII par laaa ïi 
Ella devait nioiBdn la aaii 
Aghbal, pelât sar lequel U  ( 
se mit en marcba la t l  dBa 
mièriF bears,

i » : ?  
rant parallèleineot : etOe *
ny-Yihiab et Nediara, cetie____
ravin de Taaa^lret et cdÊt da 
Oued-et-Hammam et yafcaaatia * 
routa la colonne de gaacba 
rabout Boutchidi, réfuÿ i

Le F t t  l e s J M a ié t e s '
Mtaili rMroipeetifiL — Is gtairal ̂ î  

quart ait h mus
Paris, 2 janvier 

Noiu avons toit connoilre le venlicl lei.du 
pui ls( juré» de la Seine dans raftaire de» an- 
'.iniihtai'islea puiirsuivis rrcei.imenl Nuus 
croyons l'incident suivant intérrssant pour 
nos leeteuni 

La plaidoiae de M* de Moro-Giafleri fut 
particnliéretrrcnt viol mte el provoqua pln- 
aicurs inter\’enlion< du prémdetit el de IV  
vaeat général.

Reprvnant la thèse commune k loua les 
antinàlitaristea. M* de Moro-Giafferi crut, 
après avoir rappelé le rOle politique de M 
tlénoenceau, I  ■ . deilruct ur des mininléres» 
et de M Briand qui, depuit qu il sut au pou- 
vuu-, a « changé r • InlernaliuBale • pour la 
« Marseillaase .i. devoir s’attaquer tout par- 
ticulicreinenl au générai Picquart, minir.tre 
de la guerre O Ia  lui permit de jeter I allai- 
re Dreylna dans le ilébul et da dire que le 
nérai Picquart n'a dû sa situation actuelle 
qu'k un manquement grave k ses devoirs de 
soMat.

— Mals-eela aat 4s lô is poirts insxsct I s'é-

St comme l'avoeet insisl?
— I,« atnéml PIcquarl, continue la président 

»'a Mvr« aoa særst que eontratm al loert et k K 
----  axh«uilé

envoyée i 
re de Casablanca

Le traneport iU ve» échoué an Maroc
I.C minuitre de la marine communique les 

inlormations suivantes 
D'apr<« un lêlégramnie parvenu aa ministère 

de la marine, la transport . Niva • awivé a Ça- 
rablancn depuis W 30 decambrs, el qui avait été 
obMge d'appamllar ia nuU k causa du ^  
temps se serait échoué la 1er janvier, (  5 milles 

u suil ds Ca.iblanca, . . .
I,a pVipr.rl des traupss qu'il Irsnsporlait 

avaient (M dabarquésa, oa ns üignata aucun a«- 
cidenl d» personne.

Un second télégramme 4e l'amiral Pliili- 
bert annoM» ^  le transport • Niva • a'ast 
échoué sur le rocher Cocklotnb, de la 
■^e, k cinq millas au and da Csatàlanc».

U  «  Nive ■ est k « 0  mkkes Niviron ds la 
terre k Maria kaule ,

A son kord ae trouvent, en dehors de lé- 
quipage une eervie de quarante bcnune<i qui 
avait « ê  envoyée poui le déchargemont at 
une quaurantaine de apaliia avec Rura du  
vaux

Ue Tangar. la • Desaix > a él4 envoyé av 
secours de la « Niva », D’autre part, le va- 
pour Kanatrwaie > at «ne baleinière assurent 
le va-at-vieut entra la tiansport el la terre. 

La «  Nive ■ avait débarqué le St le premier 
convoi da reiiforta, compcerant 3 compa- 
gniLj du ter régiment de souasraa el un ee- 
cadton du >  spsuiis t.e débarquement a com- 
nii*BCi' k a«!«,t neures du matin II a été favo- 
rité pa. une mer calme «t k midi 11 üail rn 
lièrement l>>rminé Les renlirt» am vH  cam 
pcronl sous des lentes en attendant la eona- 
InicUon des biraquemenls qui eat pouaaée 
très aclivenriiMit 

La • Nive >!• qui e*t ccoMiiandée par la ea 
pitaine ("e frégate Moarre, est oa vieux traaa- 
port dont It lancemenl dal{ de 18SS ; f »  £0- 
que est en ter Son dêptacement ast de i  77& 
tonnea. avec une langueur 4a >06 mMra,una 
largeur de 15 mètres at an Urant d'aau de 
«  mUrea «  Sa macMiM, d'ane paisiwuia da 
i M t  Ctwvau, pest Mi dsnnar une vHaaaa 
de IS no-uda La « Nive » aat armée de datix 
canona.de 14 centimktraa, d ( trais 4a M  mil- 
timèlrea et da S naaona revolvar.

sait a'eaquiver par la ooi ta  I 
goumlara du lleutenaat Lapai '  
voyéa aor ce point t l avae i 
marabout qui ml persuada d» i 
fuite devenant imnosaMsi ~ 
digneoMnl se rendit au Ue 
loRe.

Le c^ la in e  Mougla, k la iaia d «  i 
miers, SI prisonnier la aaU Hatai^ 
Taghirt.

Boutcbicb stiWil la coioaM, Va m  ■ 
de son innuence pour bAtar la i  
la payemont de lamende.

Aucun acte d'hoatil^ na M  M é  i 
nos Iro i^ s  pendaal Isa i 
truapcs au colonel Féliaaaa 
lonne Parmentier (oelte denlkn 
par le col de Guerboui) aa OOM 
Aghbal 06 les atteadaieat t a  < 
camp de Marllmprey, T
petite armée ae mil en marcha aor la I 
de Martimprey où nos trca y s pas ‘  
nuit el où elles séjournitaatla lar t  

Les troupes du culooal BranHtr-, ( 
k MohamTaed-o»4Mika% a #  a r "  '  
eeinlire une petile rasaia enas ]
étnWls an knrd de la {---------
s'emparsr * i  ____
prtseace avait éli i 
l i  I I  lut pris le lendsi 
du rnasaU.

U  peiaiMRl 4as I
Dans nn ra|>pon, le 0 a  

que lea fraotiona de la fiib 
avaient refaaé da versar 
leur kvaiait été InOHIsa 4 
Icwr a aaisi enviran q M "  
loM H dnaiaata boNl 

Las varaM nla an 
qu% ea M p a r l M j
valeur dVnviroa 7T,tM 
)rta rgnia aux w

Laoeptare*! wsrafcaU S asU M
LaDft-kiarala, 1er janvier.

La colonne Pikneaa a quitté la eamp d'AMt- da M l  w  4É 
91a dan  la id l ia l i  du N  diosBbre « (  aM |4aa

vsiM ) S  laaik k Hr ■
Le flénéral Lraotay 1 

ratiaaa aBectajea parM aJ

marnant AffiSsafak Fan i 
jusqald, sont didaivaa.

iM I I M l i M  4 l l

La
BaurilU, pris i 
r t t «  l'ordre da i 
s i M t  aootr* / 
kUqws ant « i  < 
diM  aa l’b oM M vt 
paia la aertia da I 

D aa r  • '


